
 
 

 
 

 
 

 

      Séance du 03/06/2013  :    
 

      Etaient Présents MMs  :   GHANEM Abderraouf Président  –  HAMANI Chadli Secrétaire 
 

 
 
 

        ORDRE DU JOUR : 
 

       - Etude du Courrier. 

       - Traitement Affaire. 
 

 
                     RAPPORT DES ARBITRES  

 

       - Mr, CHAOUCHE Hamza, Au sujet de la rencontre CMSA / JSKO du 31/05/2013 (Seniors). 

       - Mr, KOUADER Mohamed, Au sujet de la rencontre IRBAB / CMSA du 31/05/2013 (Seniors). 
 

                     RAPPORT DES DELEGUES  
 

       - Mr, BENHELLAL Amar, Au sujet de la rencontre JSSB / CRBD du 31/05/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, LOUZI Mohamed, Au sujet de la rencontre IRBL / CRBT du 31/05/2013 (Seniors). 

 
                    TRAITEMENT DES AFFAIRES  

 

                     CHAMPIONNAT DIVISION REGIONALE  « I »  
 

      AFFAIRE N° 886 Match JSSB / CRBD – Seniors du  31/05/2013 :   
       Joueurs Avertis  :   

- TAMA Mourad JSSB Lic n° 30120510             Anti Jeu  
- HANNACHI Ali CRBD Lic n° 30120018 Anti Jeu  

 
      AFFAIRE N° 887 Match IRBL / CRBT – Seniors du  31/05/2013 :   

  Joueurs Avertis  : 
- DZIRI Lazhari IRBL Lic n° 30120469             Jeu Dangereux 
- TARBAKH Abdessamed CRBT Lic n° 30120549             Jeu Dangereux 

 
                   REGIONALE I I « A »  

 

      AFFAIRE N° 888 Match CMSA / JSKO – Seniors du  31/05/2013 :   
  Joueurs Avertis  : 

- BENNOUH Touhami CMSA Lic n° 30120227             Anti Jeu 
- BOUROUIS Lamine JSKO Lic n° 30122256 Anti Jeu 

 
      AFFAIRE N° 889 Match IRBAB / MCMeg – Seniors du 31/05/2013 :   

 

 - Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport de l’arbitre  

                      - Rapport du délégué - Rapport du club MCMeggarine ). 
 

  Joueurs Averti s : 
- BELRABEH Med Lamine IRBAB Lic n° 30121232             Jeu Dangereux 
- DJOUDI Samir MCMeg Lic n° 30121964 Jeu Dangereux 

  Dirigeant Signalé  :   

- HALASSA Farid MCMeg Dirigeant Comportement Anti-sportif envers Officiel  
(Arbitre Directeur) – 04 Mois de suspension fermes de toute fonction officielle à compter du 03/06/2013 

+ 15.000,00 DA d'Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 03/06/2013 (Art. 115 RG). 
  Fait Signalé  :   

  - Mauvaise organisation de la rencontre par le club IRBAB (Ain Beida). 

  - 10.000,00 DA d’Amende pour le club IRBAB (Ain Beida) payable dans un délai de 01 Mois à compter du 

03/06/2013 (Art. 113 RG).            

   

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                   EXTRAIT A L’ARTICLE 130 DES R.G DE LA FAF 

 
    - LES AMENDES INFLIGEES A UN CLUB DOIVENT ETRE REGLEES DANS UN DELAI  

      DE TRENTE (30) JOURS A COMPTER DE LA DATE DE NOTIFICATION. 

 

    - PASSE LE DELAI DE TRENTE (30) JOURS ET APRES UNE DERNIERE MISE EN 

      DEMEURE POUR PAIEMENT SOUS HUITAINE, LA LIGUE DEFALQUERA UN (01) 

      POINT PAR MOIS DE RETARD A L’EQUIPE SENIORS DU CLUB FAUTIF. 

 

    - SI LE CLUB N’A PAS APURE LE PAIEMENT DE SES AMENDES AVANT LA FIN DU   

      CHAMPIONNAT EN COURS, SON ENGAGEMENT POUR LA SAISON SPORTIVE 

      SUIVANTE DEMEURE LIE AU REGLEMENT DE SES DETTES ENVERS LA OU LES 

      LIGUES CONCERNEES. 
 

 
 
 
 
 

 
          LE SECRETAIRE DE LA C.R.D                                                          LE PRESIDENT DE LA C.R.D  

 
 
 

                         C. HAMANI                                                                                         A. GHANEM 
 
 
 


